
'LES EVE&~!E?&BATS DE 1707 ET LA FA~~ILLE

HONTE IOLL IN

I. L' Europe e franc. a' se

La vie dés états est comme celle des individus. Elle
connait. des moments décisifs où se joue le destin de.

tout un peuple po r des décennies ou des, siècles, Par. —

fois, c'est une poignée d'ho@@es, parfois un seul qui

infléchissent la fortune, A"'nsi du pays de ileuchâtel,

lorsqu'en 1707, il sut se détacher de la France de

Louis XIV et se donner. à un prince lointain, trop oc-

cupé par la Silésie et la Pologne pour se créer des

ennuis entre lac e Doubs.

'Voyons d'abord le cadre .historique. De Nestphalie à

Naterloo, .l'Europe va. retentir" du nom de la France.
Par son art de vivre. , par ses philosophies, par ses
armes, elle va jouer le rôle qui fut celui d'Athènes,

de la IIacédoine, de Rome'. Ce long apogée n'est pas uni-

quement dû. à son seul. génie. . La France a tout. Elle pos-

sède plus de vingt-millions d'habitants lorsque l'Europe

en compte cent. A l'allure du cavalier, elle est à l'abri
de l'invasion tant son territoire est vaste. Les matières

premières d' alors, soi.t le grain, la laine, le fer, le
bois, l'eau, elle en .regorge. L'unité nationale n'est pas

un vain mot, alors que le Saint-Empire romain germanique

n'est. qu'un kaléidoscope de principautés, que l'Fspagne

connait le déclin des Habsbourg, crue l'Italie, Belle au

Bois dormant, ne s'éveillera de son cadre féodal qu'aux

sons langoureux de Giuseppe Verdi. , L'élite enfin est fran-.
çaise, Corneille, Pascal, Descartes ont déjà donné les



trois coups de .cette g nération extraordinaire de 1660 com—

posée d'écrivains, d'architectes, de capitaines, d'artistes.
C'est alors aue se lève, ntre Cour et Jardin, dans la qrande

tradition du théêtre classique, le Roi Soleil.

Nazarin meurt le 8 mar. , 1661. Le lendemain, à sept heures du

matin, le Roi en son Conseil, déclare : "La face du théâtre
change. Vous savez mes volont's, C'est à vous maintenant,

llessieurs, à les exécuter". L'Etat, c'est lui, c'est vrai-
ment lui.

Au moment où commence la partie gui se dénouera à ilaterloo en

1815, l'Furope ébauche sa forme moderne. A l'est, dans la plus

parfaite confusion se constitue .un vaste empire celui a pour

seul ciment. la .oi orthodoxe et le knout des tzars. Dans ces
J

limbes étatiques les Romano f : vont s imposel et de leur mps

ticisme parfois patho" oqigue- va surgir une soi f de conquêtes

car ils se cro' ent déposi:tair es de l' héritage b~rzanti n, ils
rêvent. de devenir la troisième Rome. Rêve délirant vue le
marxisme. fera réalité, . Le centre de l'Europe est un magma

de féodalités, , de peuples;-e' de religions disputés par les
&habsbourg, les Hohenzollern, les Romanoff. La nature a tou-

jours eu horreur du vide; la politique aussi. Il faudra plus
de 150 ans pour enfanter une Europe a peu près logique.

A Nimègue, à Ratisbonne, Louis XIV seul contre tous, dicte la
paix. du Roi Soleil. Versailles étale son .faste et sa gloire tou-

jours imitée, maladroitement copiée, jamais atteinte. Sans-Souci,
Schoenbrunn, Aranjuez sont d médiocres copies de mauvais élèves. .

Tout Européen de quelcrue éducation s'exprime en français. Dans

les, années 1680., jamais la France n'a été si grande, si admirée.

Si haie aussi.



Et ceci expliaue cela, Solituc'. e face à l'Europe, victoires
sans lendemains, alliances vermoulues, trahisons des clercs.
Depuis vingt ans, le peuple a, faim. Et c'est le mot cle

Voltaire, grinçant de vérité : "On oérissait de misère au

bruii des Te Deum". La

I/adame de Sév'ç;né,
ont sucé le sancI et la.

de 1715, ur. crépuscule

aiçrantesque arm='e tar. t admirée de

beaux soldats. à perruque. , poudrées
richesse de la nation. C'est le glas
c;ui. durera jusau'à l'Empire. .

pue l'Angleterre soit gagnante son commerce extérieur le dit
assez. Il atteint 11, millions de livres sterling en 1712, chif-
fre effarant pour l'époque. IIais -a victoire est -en réalitc
beaucoup plus grande crue les contemporains ne peuvent 1 ima-

giner. Elle a empêché crue l'Espagne ne fîst unie à la France,
Elle a essouflé .on concurrent. hollanc". a.is c;ui ne sera plus
selon la formule lapidaire de Frédéric II de T ru se "qu une

chaloupe à la remorque du vaisseau anglais". La semence sué-
doise s'est perdue dans les plaines sans fin de Poltava,
manu& s aue ~es. pua. ssances cont nentales s epui. ». en ~ dan ~ une

nouvelle guerre de cent ans, 1 Anglais "écouvre les deux armes

décisives et suprêmes jusqu en 1945 : la marine et le capital.
Seule: la bombe cV Iiiroshima t roublera cet éauilibr e,, Les deux

armes conjuguées, marine et capital, vaincront désormais clans

les guerres de demain, non plus dynastiques mais coloniales.

Le ler septembre 1715, Louis XIV meurt et "les provinces tres-
saillirent de joie" s'écrie l'aigre Saint-Simon, Dans la basi;—

lique de Saint-Denis, IIassillon prononça l'oraison funèbre,
terrible réquisitoire, Dies irae qui éclaire lugubrement le
siècle de Louis XIV :
"Dieu seul est gra. nd, més frères, et dans ce dernier moment

surtout oü il préside à la mort des roïs de la terre, Plus
leur gloire et leur-puissance ont éclaté plus en s'évanouis-
sant alors elles rendent hommage à sa grandeur suprême. Dieu

paraît tout ce qu'Il est, et l'homme n'est plus rien de ce



au' il croyait être. Triste" souvenirs de nos victoires, aue

nous rappellerez-vous ? Yonumen s superbes élevés au milieu
de nos places publinues pour en immortaliser la mémoire, que

rappellerez-vous a vos neveux, lorsgu'ils vous demanderont,

comme autrefois les Israélit;s, ce aue signifient vos masses

pompeuses et cnormes : Ouando in errogarent vos filii vestri
discentes auid sibi volunt tristi lapides ? Vous leur rap-
pellerez un siècle entier. d horreur et. de carnage l'élite
de la noblesse francaise pr, :-:cipi tée dans le tombeau, tant
de maisons anci nnes éteint"es, tant d mères poin+ conso-

lées c.;ui pleurent leurs enfants, nos campagnes désertes et,
au lieu des tr. :sors çru'e"les renferment dans leur sein n'of-:.
frant +lus eue des ronc- s au petit nombre c»s laboureurs

forcé de les néq .iger, nos, villes d, . solées, nos peuples épui-
sés, , les arts è la ;in sans émulation, le commerce languissant.
Vous leur raopellerez tant de lie x saints pro anAs, le feu,
le sang, le blasphème, l', bomination, et'toutes les horreurs
cu'entraîne la guerre. Vous leur rappellerez nos crimes plu-
tôt eue nos victoires"„

Ainsi passe la gloire du monde; le temps du rêve est passe.

Il. La raison neuchêteloise

Depuis. 1504., par le mariage de Jehanne de Hochberg avec Louis
d'Orléans-Longueville, le. Comté de Neuchêtel va connaître les
vicissitudes d'un pays tiraillé entre la. France et. la Confédé-

ration. Ce difficile équilibre sera rompu définitivement par
l'impérialisme inauiétant de rouis XIV. C'est dans ce moment

angoissant de notre histoi e çu' apparaît un ho~i. me d'Etat d' une

. trempe exceptionnelle, Ceorges de i~tontmollin, le Chancelier.



Né en. 1628, docteur en droit, -Vontmollin entre au Conseil
d'Etat en 1655 avec, la chara de procureur ac.néral. Cette
fonction lui attribue la cléfense des intérêts du Comté en-

vers l'extêrieur et envers les privés. Très rapiclement, il
est distingué par Henri II d'Orl~:. ans-Longueville, Son acti-
vitê, est dEboxclante clans les a ffaires cl ê tat, Juri st e i1

r~ dige. des projets c."e lois soumi, aux Troi;s Etats:, organe

lêgislati f et judiciaire du pays ; minis tre des Af aires
étrangères, il tri"te. avec les Ambas. .ades française, prus-
sienne et autrichienne; suisse avant la lettre, il neaocie
avec Berne et Soleure. Persona grata il est envoyé par son

Prince aussi bien à Paris. çu'auprès des Cantons confc'dêrês.
Sans peine, tant sa personnalitê s'impose, il c'.evient. en 1661
le premier maaistrat ùu pays, c'est-:..-aire Chancelier. Ce titre
n'a guère, d'équivalent dans no"re sy, tème politique actuel et,

l'on ne saurait le comparer à la fonction de prêsident du Conseil
d'Etat. A notre êpoaue, le nrésident de l'exécutif n'est. aue le
"primus inter pares. ", charaê de renrêsenter l'Etat, de parler
au nom du gouvernement. Vais son pouvoir n'est pas. plus arand

aue celui. de ses auatre collègues.

Le Chancelier de. liontmollin, premier magistrat du nays, a la.

haute. main sur les affaires extérieures au moment oi3 Neuchâtel

va jouer on destin entre la redoutable maison de France et les
lointains Brandebourg-Hohenzollern. Il va s'appuyer, habileté
sunrême, sùr l'alliance avec les Cantons: suisses, plus particu-
lièrement avec Berne. Cette nolitiaue ne l' emnêche pas de ser-
vir. son Prince avec loyauté. et persévérance, Aussi, ,

Henri. II
d'Orlêans-Longueville l'anoblit déjà en 1657.

Tout va se gâter en 1663, à la mort de Henri II. Ce dernier
laisse une veuve, la duchesse de Longueville, ainsi aue deux

fils et une fille. Le, fils aînc;. , comte de Dunois, faible
d'esprit, entre dans les ordres. ~uant au cadet, le comte



de Saint-Pol il meurt l'épée à la main, en 1672, lors du

passage du Rhin par les armées du Poi engagées contre la
Hollande. Il alla't être appelé, dit Chambrier, au trône
de Pologne.

Restent en ~resence la femm. de Henri II la duchés. . e de

Longueville et .a fille d'un. premier mariage, Marie déjà
veuve du duc de Savoi. -Nemours. On: va assister à une lonaue

lutte entre belle-m. et belle-fille dont la première veut

garder le pouvoir et la seconde s'en emparer. Femme d'abord,
Iiarie de Nemours a toujours détest. . la belle et aventureuse
Anne de Longueville, ennemie de i4azarin, ég. rie de la Poche-

foucauld, te 're amante de

de sa belle .. car la na

sée par sa beauté et son b

Tu enne, l'".acf âme de Nemo ur D'
p ég a 1e.

iss..nc. et le titre se sent écra-,

el esp ' t. La jalousi. e a joué un

rôle impor-tant dans

mes ~

la lutte implacable entre les deux fem-

Le conte de Saint-Pol meurt le 12 juin 1672 et sans désem-

parer. l~arie de Nemours demande rue ses droits sur le Comté

de Neuchâtel lui soient .reconnus, C'est au Tribunal des Trois
Etats çru'il appartient de trancher le différend, alors roue la
duchesse Anne de Longueville réclame la régence sur Neuchâtel
au'elle a exercée depuis la mort de son époux.

Le Chancelier de liontmollin va aider de toutes ses forces la
veuve de son ancien seigneur et ami, Henri II de Longueville.
Et sa thèse triomphe. Le Tribunal des Trois Etats écarte les
prétentions de IIarie de Nemours et va jusçru'; prononcer le
bannissement de son conseiller, le sieur Biaise de Stavay-
Nollondîn, reconnu coupable d'avoir attenté à la souveraineté
de l'Ftat. On mesure à ce trait la puissance du Chancelier,



La gifle est trop forte et Marie de Nemours s'installe à La

Neuveville dans l'intention, avec ses partisans, d'envanir
le pairs de Neuchâtel. Mais le Chancelier veille et son pou-

voir est si étendu a~ e les chancelleries interviennent aus-
sitôt. Louis XIV somme'personnellement Marie de Nemours de

cesser ce jeu dangereux et
Versailles. Il était temp

et. un gentilhomme de. la su

marauis de Saint-Mic. ut,

lui donne l'ordre de rejoindre
car la guerre civile grondait

ite de Madame de Longu-ville, le
déjà été tue au Lan~eron. .

La trêve dure -'usau'à la mort d'Anne de Longueville survenue

ën 1679. Er.fin, l'heure du pouvoir semble avoir sonné pour

Marie de Nemours, et. en ;,ême temps la venaeance. L un de ses
premiers actes st de destituer le. Chancelier c e Montmollin

avec auelaues autres personnalités politiaues. Mal. lui en

prend. L éclipse va être de courte durée car T ouïs XIV, une

fois encore intervi nt, Il lui retire la curatelle sur Neu-

châtel et la confie au;-grand -Condé. Georaes de Montmollin re-
prend ses fonctions, Décid. me. .t. i 1 a, le bl as long ~ I1 s.e

maintient. au pouvoir jusqu'en 1693 oQ, cette fois, sa dis-
grâce est définitive. Marie de Nemours: croit l'emporter
lorsaue le Tr'bunal des Troi:s Etats lui donne raison en lui
remettant l'investiture du Cor,té. Mais en même temps — et
c'est vraisemblablement dQ au. . manoeuvres de Georges de

Montmollin, bien aue la preuve formelle ne soit pas rappor-
tée — l'instance- souveraine établit l'inaliénabilité et l'in-
divisibilité du pays de Neuchâtel. , En clair, cela signifie
que c'est le Comté oui se donne à un suzerain, et non le
suzerain qui désigne son successeur par donation, testament
ou vente.



Chambrier rapporte la colc..re de Narie de 14emours à-l'ouïe
de la sentence, File se serait exclamée avec véhémence et
aurait protesté avec indignation. Peine perdue; la cause

est. jugée.

Si l'on voit l'ombre du Chancelier dans les coulis. . es

c'est gu'il a manoeuvré pour mettre des hommes. . sQrs dans

le Tribunal. Nalgré- sa disgrâce, son influence est si
forte aue lors de l'examen de l'investiture de Marie Qe

Nemours en 1694 il ."ugqc'. re d'exclure des Tro:i s ïtats
deux F'ribourgeois pour ne pas confier le salut du pays

à "des étrangers", Cette citation e.,t tirée d'une remar-

quable étude faite par le professeur D, ï'avarger çrui

conclut : "Et ses propositions faites par un homme en

disgrâce et of iciellement éloigné des affaires aboutiront
à une sentence d'exclusion". Cela se passe de commentaires,

Un. autre membre de la famille .Hontmolè in va s'çngarer dans

la lutte et prendre fait. et cause pour les ~Ïoi', .enzo ilern „

Il s'agit d'Emer, neveu du Chancelier, né en 1664 et aui
mourra en 1714. I'ils c':e Jean de !4ontmol]. .in, rec, .cveur à

Valangin, il va lui aussi faire une carrière poli .ioue.
Le 28 janvier 1700, il entre au petit Cons. .il dc Nc uchêtel

et en devient en 1703 déjà le prc-sic'ent, Dc s 1704, .~1 tra-
vaille à faire valoir en secret les droits du Roi de Prusse,
Il prend donc la relève de son oncle Georges lorsaue celui-ci
meurt.

C'est à partir de 1704 aue les chefs du parti allemand se re-
trouvent dans sa maison de Pevaix, Dans la correspondanc'e de

Jean-1 rédéric Ostervrald à Turrettini de Genc've oui. c3ate de

1706, on peut. lire. : "ïmer s'est fort employé dans la coulisse
ou ouvertement à. faire aboutir les menées du Roi de Pru se et
à porter des coups mortels au contisme" (Musée neuchâtelois,
1954, p. 169) . Rappelons aue le Prince de Conti c tait. le
candidat de Louis XIV,



Llartenburg, chambellan à Berlin, écrit à Emer. de cette ville
le 15 novembre 17Cï : "Vous commencez présentement :cueillir
les ruits de vos peines infatigables, employ »- es sans cesse
pour faire réussir cette affaire et pour ôter tous . les obstacles
aui se sont prc. sen' s. Comme vous avez été le premier d-s habi-

tants de Neuchâ. tel qui a fait paraître son attachement pour Sa

Najestê et. qui avez soutenu son droit avec tant de fermeté et
de constance, Sa Najestë': vous donnera des marques de sa recon-
naissance" (idem).

On ignore beaucou~ de la vie d'ïmer de Nontmollin. Un fait
mérite d'être relaté cui souligne la reconnai, sance de la cour

de Berlin. Netternich l'envoilé plénipotentiaire du Roi. de

Prusse, era le parrain de sa fille, Sophie-i3oroth@e de

Nontmollin.

Certes. , le neveu--n a pas pu =qaler 1 oncle„&.eorçes, le
Chancelier était le premier magistrat du pavs à l'@poque

oQ se joua"'t la partie dé isive c'est-à-dir. lorsqu'i3
s'est agi d'appr. . '..cier la situation politique europ- enne. '

en vue c'."'e la d'évolution du Comté. . de ~"euchàtel, T. l a. , pu

mettre. les hommes, en place suga:. rer la jurisprudence des

Troi" Etats concernant l."inaliénabilité et l'indivisibilité
du pavs, raffermir les volontés chancelantes et façonner la
construction jurid"'rue permettant de se détacher de la cou-

ronne de France. Nais Lme=, en sa qualitê de notable, a eu

le mérite de s'engager à la veille et. pendant le procès. Ce

ne fut pas sans. risqu. s; le danger était réel car les armées

du Roi. étaient bien proches et faisaient mine de se rassem-

bler en T.'ranche-Comt pou violer nos frontières. Les lettres
de cachet abondaient en ce temps-là.



III. Le tournant du destin

Le 16 juin 1707, la folle !avarie de Nemours s'éteint dans

son hôtel, rue des Deux Ecus, à Paris. ïa question de la
succession de Neuchâtel s'ouvre au moment où l'Europe

Is entre-tue pour une autre dévolution, celle d'Espagne.
. Le destin aime ces .tranges co7ncidences c., ue seuls des

esprits supérieurs avent exploiter. La France de 1707
n'. est plus celle de la guerre de Hollande, de la paix de

Nimègue. Elle est usée, exsangue, miséreuse. C'e~t l'heure
où le Roi dit au maréchal de Uilleroi au lendemain de Ra-

millies : "On n'est plus heureux à: notre âge".

C'est maintenant çrue le sens politiqu du Chancelier, sa

profonde connaissance de l'échicuier europ. en, son influ-
ençe dans les chancelleries vont permet. tre au Comté de se
1oegager de la Maison de France et par là d'échapper aux

guerres de Louis XIV, aux effets néfaste . de la révocation
de. l'Edit de Nantes, en un mot à un siècle de malheurs,

Pour recueillir l'héritage de IIarie de Nemours, les préten-
dants se présentent au nombre de dix-sept. Très rapidement,

deux candidats s'imposent. C'est d'abord. le Prince de Cont, i,
soutenu par Louis XIV oui fait valoir ses droits. Puis, c'. est.

le Roi de Prusse, Erédéric I Hohenzollern, grand électeur de

Brandebourg. Le pays est bien partagé. Le Prince de Conti est
soutenu en particulier par la famille Chambrier. Les Montmollin

P

défendent la candidature de Prusse (Neuchâtel et la Suisse;
le XVIIIe siècle, dû à, l'excellent. historien L.-E. Roulet).
Le Chancelier, mort le 11 novembre 1703, a largement. eu le
temps de préparer les événements de 1707. Son idée politique
est aussi simple que géniale. La politinue de Louis XIV ne peut
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cru'ápporter souffrances et misères à Neuchâtel. Le fol
règne du successeur du Poi Soleil se dessine déjà. Le

centralisme exacerb. . cies Bourbon rend les provinces

pauvres et sans pouvoir, Il faut donc se chercher un

Prince lointain et se détacner de cette France dont les
lendemains ne chant ront pas.

Pour éviter la mise sous tutelle française, les hommes furent

mis en place et l'argutie juridique trouvée.

Car argutie juridirue il. y eut. Rarement cause fut. aussi
mauvaise çsue celle de Frédéric I de Prusse. Et pourtant,

-L

elle triompha. ?'ais pour en arriver là, i 1 fallut aue le
pays souverain. , var son -"nstance des Troi s Etats, le voulî~t

biens en d'autres termes

l'épogue 'imposassent: leur
cue les ?seuchate101s 3 nfluents de

volonté-. Et en filigrane, derrière
les hommes et les thèses juridiques, se dessine le profil du

Chancel' er de ?!ontmollin.

Voyons un peu cette argutie.

Le Comté de Neuchâtel fief immédiat du Saint-Empire romain

germanique, descendit en 1288 pour des raisons peu claires
au rang d'arrière. -fief par résignation çrue fit. le comte

Raoul de ?."euchâtel à l'Empereur Rodolphe de Habsbourg. Ce

dernier l'inféoda à Jean de- Châlons duquel le comte Raoul

le reprit aussi"ôt en arrière- ief. Pour le profane, cela
signifie vue notre, pavs ne dépendait plus directement de

l'Empereur, mais au'il. était subordonné aux Châlons, maison

très puissante de Bourgogne. Dès le XVe siècle, les Châlons

ont des prétentions. sur. le pays de Neuchâtel et il, . le rap-

pellent en 1457 à l'avènement de Rodolphe de Hochberg. Ce

dernier, soutenu par Berne, repousse toute main-mise des



Châlons et les
pr~ cipitamment

du peuple qui
lac". Louis de

commissaires français doivent regagner
la frontière nour se soustraire à la fureur

les menace "de leur donner à boire l'eau du

Châlons en saisit le Pape qui rc nvoie la
cause à la Cour impériale d'Allemagne oi~ elle ne sera

jamais jug. e.

Ce procès suspendu et oublié renaît 250 ans plus tard car
le Roi de Prusse se dit héritier de la ma. ison de Châlons.

Celle-ci s'éteint en 1530 en instituant pour seul héritier
René de Nassau dont la descendance masculine s'éteint à

son tour. en la personne du Roi d'Angleterre, C-'uillaume III,
de la maison Nassau-Orange. , Or, la mère de Frédéric I de

Prusse, Louise de Nassau, . es héritière de Ciuillaume III
en vertu du fidéicommis établi .par le testement de René de

Nassau. Ainsi, le Roi de Prusse hérite par sa mère des pré-
teritions des Nassau-Orange, . eux-mêmes héritiers des' Châ. ions.

Cette argumentation juridique; ne résiste pas a l'examen. Fondée

sur un principe de droit féodal suranné, elle faisait reculer
l'histoire de .rès de trois siècles. En bonne logique, les
souverains qui avaient gouverné le Comté de Neuchátel à par-

tir de Jean de Fribourg (l424-1457) auraient. été des usurpa-

teurs. Or, le peuple n'a. jamais contesté les droits des

comtes qui se sont
grandes puissances
vérité, à des fins
hommes de 1707 une

vaille que vaille.

succédés depuis le XVe siècle. Les

non plus. La ficelle est grosse. En

de haute politique, 'il fallait aux

façade juridique. Ils la trouvèrent

Le procès de succession s'ouvre le 28 juillet 1707 devant

le Tribunal des Trois Etats, au Château de Neuchâtel, dans



la salle appel e encore aujourd'hui la salle des Etats.
Cette juridiction c;ui éta"'. t une cour d'appel est deve-
nue en 1655 un organ
1707 de douze j ges,
présentant la noble'=

est composée en

illers d'Etat re-
e lécrislatif, Elle
soit aüatre Conse

se r. uatre officiers et cruatre membres

du Conseil de la Ville de ffeuchàtel au nom du tiers-état.
Le clergé n'est plus r p-ésenté depui. s la r; forme.

C'est ici ç, " 'il faut s. "igr;er le caractère, xceptionnel
de cette cour. Le Tribunal des Trois Etats est considéré
par le. Çrands de ce monde comme compétent pour juger en
matière de souve -aineté. Les Princes étrangers sont d'ac-
'cord plus exact. ment ..e sentent obligé. =. de soumettre. leurs
-.réten ions à cette instance coi..pos. .e ïe notables du j~ays,

J

C est le cc3té miracu'eux de notre histoire aue de pouvoir
faire montre cie ta. ,t d. 'autonomie en un siècle d'ai solu-
tisme oi. le Roi soleil a coutume de voir plier devant lui
les hommes les plus- puissants. C'est l'époc. u oQ: les. . . gros
canons sont fondus. avec cette maxime menaçante : "ultima
ra.ti o r eçrum" .

Pourtant, sans hésitation et .sans peur, les Trois Etats
rendent leur jugement. dé;initif et immédiatement exécutoire
le 3 novembre 1707 dans un pavs déchiré, au milieu des fac-
tions. oui n'hésiten pas à recourir aux moyens les plus vils
pour acheter les consciences, L'or est répandu; le pasteur
Gstersrald vitupère; les clans sont prêts à. prendre les armes.
Ce 3 novembre, le Tribunal suprême rend son dispositif aui se
termine pa= ces: mots altiers et superbes :
"lIessieurs des .Trois Etats donnent et. adjugent par sentence
souveraine et absolue à Fr. déric l Roi de Prusse l'investi-
turc de cet Ftat et souveraineté, pour être par lui possédé
comme Etat indépendant, inaliénable et indivisible en



conservant les franchises, privilèges et immunités, tant
des bourgeois çue des aut es peuples de cet Etat".

Le Chancelier de llontmollin a gagné et avec lui, tout le
pays.

IV. T 'aube des libertés

Neuchâtel échappait ainsi . l'emprise d'un trop puissant
voisin qui s'é ait déjà adjugé. , les armes â la mai;n, la.
Franche-Comté espagnole. Et pourtant, le sens de l'histoire
aurait dû l.'.entraîner. dans le sillage de la France puisque,
depui. .s le. mariage en 1504 de cette bécasse de. Jehanne de

Hochberg avec Louis d. '"Orléans, nous éti.ons soumis ,:; des

Princes de sang Valois, cous'ns par la main gauche du Roi.

de France.

Louis XIV admit mal l'échec de 1707 car c'est lui d'abord

qui était vis par le sursaut. d'indépendance P:un petit.
pavs de c.;uelques arpent. .. Le maréchal àe .Villars reçut
l'ordre de se préparer â envahir Yeuchâtel, Il y eut un

commencement d'exécution qui, n"eut pas de suite. On était
si. occupé ailleurs .' La grandeur du Roi Soleil. était sur

son déclin. Réduit â la défensive, Louis XIV ne pouvait

plus pratiquer une politique de prestige.

Il reste â analyser les conséquences de ce tournant du des-
ti.n neuchâtelois, coup de fortune étonnant qui a empêché le
Comté. de tomber sous l'influence française.

D'abord. , le Tribunal des Troi;s. Etats, en donnant:. r&ossessïon

. du pays aux. Hohenzollern, rappelle à ceux-ci crue leurs droits
sont bien limités. Dans la sentence rappelée plus haut, il



est dit "urbi et orbi" que l'Etat est "inclépendant, inalié-
nable et indivisible". La Belle se donne ma. is le droit c1e

cuissage n'est pas acco dé et c'est un mariaae de raison,
On souligne à l'intentior, du Roi aue le peuple jouit de

franchi. ses, de prië'lèges et d'immunités. Sans ambiguïté

aucune, le pays s
sévèrement le orin
les -temps ne perme
bien de l'électeur
ïfùe sa poli tiaue e

ni c".e dr agonn ades,

dé'clare b 1 e-'. bien souverain et. repousse
"'pe ùe. l'héritage dynastique. Bien sQr,
ttent pas d'être sans orotection. On veut

'-e "randebourg pa ce qu'il est lointain,
5t li!3érale. Il ne s. 'est rendu couoable
ni cl'un révocation cie l'T;dit cf.e Nantes.

,
En i;n, il en a plein les bras avec les partages d=. Pologne,
les conauêtes touj ours à recomm. ncer de la Bohême et de la
S' ' é' l~ Les a.its fuïent conformies à 1 aï)p. éciatlon de, si-
tuation,

Louis XIV rn urt le ler septembre. 1715 en s'exclarnant : "Dieu

a donc oublié ce aue j'ai fa' t pour Lui ?' Irais les c1egrés

, de:.1.'numii:=:-ation . sont'-'-ïnson;. )ables;:. et le fond c'.e. l' abîr, e
:--rr '=-st:— oas:--encore atteint-; Loui::s=-':-.V meurt--en:--177'=': —:en-- lais--

sant la ï'ranc -. plus misérable encore. Pour. transporter son

cercueil à Saint-Denis, on n'ose. pas traverser Paris. On

prend par le Bois de Boulogne t Neuilly. Il s, 'y trouve
quand même des aens pour crier au oassage leur. colère
et insulter le cadavre royal. Le libraire hardy note
qu'en 1744, on avait oayé six mille messes à Notre-Dame

pour la guérison d Louis XV," au'on en avait payé six cents
en 1757 après l'attentat de Darniens et c;.u'au cours de son

agonie, il n'en avait été pavé. aue trois. Sic transit.
gloria mundi.

Louis XVI arrive sur le. trône et. l'on sait. ce aui en advint,
éternel trornoé. en herbe et en gerbe par sa femme. , son peuple
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et sa noblesse. C'est. Jacaues Prévert celui a le mieux cro-
aué ce pauvre hormis&e : "i~aïs oû donc ai-je la tête '?"

C'est à un siècle de guerres, de pauvreté noire, d'injus-
tice, d'inégalité criarde aboutissant inéluctablement à
la. Terreur, aux poissardes, aux. assignats vue le pays de

Neuchàtel a échappé, Cela n'est: pas dû au hasard, mais
bien à la perspicacité des hommes çrui comprirent avant
l'heure oû, s'acheminait la royauté française. Et parmi

eux, Georges de 11ontmollin, le Chancelier, a joué un rôle
déterminant.

Toutes les Républiques ne sont pas ingrates. Il nous appar-
tient de lui rendre cet hommage posthume.

V, Le sourire de l'histoire

, La fortune .est. femelle. . Elle se donne au vainaueur. . . .et le
= :succès: -aopèlle'. .'lë:-'.süccès.:; .. Sï-',--.:lês'—,:3io;,~ves. -.ce-:-l70"7:-'-::-'pêuëaïeü

imaginer les- destins de la Erance sous: le règne cies Bourbon

despotes, orgueilleux, et. centralisateurs, ils ne pouvaient
deviner le césarisme qui sortirait des bottes de la Révolu-
tion.

Une nouvelle calamité s'abattra sur l'Europe lorsque les
soldats de l'An II se. croiront les fourriers; de. la. Déesse
Raison et ru'ils apporteront à la- pointe des baïonnettes
l'ordre nouveau. En 1798, c'est l'invasion française, le
pillage de Berne, les massacres de Niduald, la fin de l'an-
cienne Confédération dans le feu et dans le sang.

Le commissaire français Rapinât au nom prédestiné va dé-
couvrir le trésor de Berne qui contenait. en liquidités
douze millions de livres et dix-huit millions en titres



— 17—

et objets de valeur (Dictionnaire historiaue de la Suisse) ~

Tout cela va prendre le chemin de Paris avec trois ours
et deux cent cinc;uante canons au nom de la liberté,
l'égalité et de. la fraternité. L'humour ne perdant
sés droits, l on fredonne chez nous

.gas

"La Suisse .u'on vole et gu'on ruine
Voudrait bien ç~u'on. opinât
Si c.apinat v'eni de rapine
Ou raDine de, Rapinât

Pour être de bon compte, ajoutons ç., ue Çonzague de Reynold

dans ses mémoires allêque gu'une bonne partie du trésor
avait ét.:. miseà l'abri à Londres avant l'invasion, La

prévoyance est une, gualité, helv-: tique. .

J

Et Neuchâtel dans tout cela ? .-.râce à. son statut de prin-
ci.vaut~ sous-l'égide orussienne notre pars échaope à l'in-
vasion française. La Prusse n'est pas encore ennemie de la

. France et. nos:-frontïeres so«t.,::-,.ar.: conséquent. inviol~~es. -- .

, ,;"trous"„," Çhap o@I15-".; :.à'
. „' l' . oz aÇe~. , ul "el" "' o3' s, ' de'; pzu è':j;- ÇI :'~c~ "'.lë . ;1a

'dé "ision. du Tribu. ". 'al' âe- r i:" ïtatS' c'.e' 1707.'. 'Ce n-. "' st.
cu' au. lendemain d'Pusterlitz gue le. Roi de Prusse Frédé-
ric Guillaume- III, vaincu, va, c .der, Neuchâtel à Napoléon I
aux termes du Traité de Paris du 15 février 1806.

Et c'. est à nouveau da .s "a salle des Ftat. s du Château de

Neuchâtel çrue le 22 mars de la même année, Jean-Pierre de.

Chambrier d'Olevres remet au général Oudinot les pouvoirs
cru'il détient de son maît e. Certes, cette humiliation est
d'abord un abandon puisque Frédéric Guillaume III échange
Neuchâtel contre le '=ianovre. Son prestige est à jamais at-
teint et il se condamne de la sorte au schisme de 1848, .

lIais que de. calamités évitées. de 1789 à 1806.

Là encore, la génération de 1707 a bien mérité du pays.



VI. Ft en conclusion

Un mystificateur génial, Abraham Pury, a inventé les
Némoires du. Chancelier de Nontmollin çrui auraient. été
écrites de 1679 a 1682. Qn sait. aujourd'hui que ce texte
est. apocryphe et que Georges. de Nontmollin n'a. rien écrit
de semblable. . Du moins, une telle oeuvre ne nous est pas
parvenue,

Nais l'esprit de l'ouvrage reflète bien. , ce que nous savons.
du personnage. Se pose alors la question : Abraham Pury,
në en 1724 et mort. en 1807, a-t-il tout. inventé 7 Il ne faut
pas oublier qu'il est le petit. -fils de Daniel Pury, Conseil. —

ler d'Etat en 1694, contemporain du Chancelier et l'un des
chefs les plus actifs du parti du Prince de Conti, candidat
de Louis. XIV. Daniel Pury s'est donc heurté â Georges de
Nontmollin. Le petit-fils a-t-il recru des confidences de
'son:-:-grand;. -';:.pèr. —

:-. :concernant;;lë-. .—:-rote-. .du preux~:. ier.-: màgïstrat'. ":;au .':'

.pays'7"- Qu 'a;--'t. '=i.-l- bénéfïcié', d'éçrits "7' Ce: ri, .~êst;. .pas' exclu
pui:sçrue le portrait du Chancelier. qui se dégage des Né-

moires. apocryphes est conforme à ce que l'on sait de lui
sur la base des textes de l'époque.

Le 3 novembre 1707, Nicolas Tribolet, président des Trois
Etats, remet le sceptre de lleuchâtel au comte Frnest de

Metternich, envoy plénipotentiaire de Frédéric I. de Prusse,
ancêtre du fameux chancelier d'Autriche cui va établir l'équi-
libre européen de 1815 et cr er la Sainte Alliance.

En la salle des Etats du Château de Neuchâtel- un miracle
politique a lieu. Les représentants du pays, réunis en

Tribunal suprême, choisissent leur Prince. Ils ne recon-
naissent pas le bien fondé des droits d'un prétendant;
ils se donnent. Au siècle de l'absolutisme, il fallait
beaucoup de liberté d'.esprit pour agir de la sorte.



A notre éoocrue àe confusion, de veulerie et de àéf'initive
soumission grégaire aux imbécilités acauises, il est bon

de se remémorer çuelques arandes figures de notre histoire.

Neuchâtel, le ler mai 1974

Carlos ~rosjean

Conseiller d'ïtat
Conseiller aux Etats
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